




Annexe cartographique à l’arrêté préfectoral n°  2015-2312-DDT131  du  23 DEC. 2015
 recensant les cours d’eau du département de l’Indre identifiés pour l’application 

des mesures de la police de l’eau et de l’environnement et les tronçons encore à expertiser
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Cours d’eau 3840 km

Tronçons à expertiser 
(1854 km + 30 km)}
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